
Site internet
Tous les documents dont vous pouvez avoir 
besoin (fonctionnement, préparation des 
rencontres, document pédagogique) se 

trouvent sur le site : 
www.nievre.comite.usep.org

USEP Nièvre
Délégué : Elie ODOUARD

7 rue du Commandant Rivière
58000 NEVERS

03.86.71.97.34 06.85.18.19.72

Courriel : usep58@fol58.org

Partenariats
Interface entre le monde sportif et le monde 

scolaire, l'USEP travaille en partenariat avec les 
comités sportifs sur de nombreux projets. Cela 
peut vous permettre de bénéficier de prêt de 
matériel, de formation et de participer à des 

opérations nationales.

Matériel et documentation 
pédagogique

Du matériel pour de très 
nombreuses APS est disponible en 
prêt à la délégation : cf liste sur le 

site du comité. Les documents 
pédagogiques de l'usep 58 et de 

l'USEP nationale sont 
téléchargeables gratuitement sur le 

site.

Formation
Rugby : 13 septembre

Journée du sport : 20 septembre : danses 
ou orientation

Stage animateur 1er au 5 juillet
Inscriptions sur le site du comité.

Licences

Faire se licencier un maximum d’enfants et 
d’adultes dans son association reste le premier 

acte militant !
  
- Sur les rencontres hors temps scolaire enfants 
et adultes doivent obligatoirement être 
licenciés ;
- Sur le temps scolaire, les adultes 
accompagnateurs doivent être agréés par 
l’Éducation Nationale.
020/2021 :

  - Affiliation de l'association: 31 €
  - Licence animateurs-dirigeants: 21,40 €
  - Licence accompagnateurs: 11,80 €
  - Licences enfants:

           - cycle I:  9 €
           - cycle II et III: 10 €

Rencontres départementales

            > Toutes les rencontres départementales sont des
             rencontres d'aboutissement.
>Inscription aux rencontres : à renvoyer avant le 29septembre.
> 2 mois avant la rencontre : réception du document d'envoi 1 pour 
préparer la rencontre.  Inscription en ligne sur le site.
> 2 semaines avant la rencontre : réception du document d'envoi 2 qui 
détaille l'organisation de la rencontre, à lire attentivement.
> Après la rencontre, compléter et renvoyer le bilan.
> Pour le Hors Temps Scolaire : affiliation obligatoire de tous les 
participants (adultes et enfants).
> Pour le Temps Scolaire : un maximum d'enfants licenciés permet une 
pérennisation de nos actions. Une participation financière sera
     demandée pour les enfants non-licenciés.

Assemblée Générale
Elle aura lieu à Saint 

Benin d’Azy le mercredi 
20 septembre à 17h30.

http://www.nievre.comite.usep.org/
mailto:usep58@fol58.org
https://www.facebook.com/usepnievre/
https://twitter.com/USEP58


Calendrier de vos animations, réunions, rencontres de secteur:
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